
Chers amis, 

 

 Le bulletin municipal qui 

vient de vous parvenir est le 

dernier de la mandature en 

cours. Vous savez en effet que 

les conseils municipaux seront 

renouvelés dans la dernière 

quinzaine de mars 2014. Il s’a-

gira de la première élection 

locale après la modification de 

la loi électorale. Heureuse-

ment, les communes de moins 

de 1000 habitants, donc la nô-

tre, connaissent moins de mo-

difications que les autres. Il fau-

dra cependant se conformer à 

des modifications non négli-

geables par rapport aux règles 

que nous connaissions depuis 

longtemps. 

 

 Votre actuel Conseil Mu-

nicipal continuera son travail 

jusqu’à l’échéance de mars 

2014 avec la même ponctualité 

et le même esprit constructif 

qui l’anime depuis le début. Je 

remercie de nouveau chacune 

et chacun de ses membres. 

 

 Ce bulletin annuel est 

aussi l’occasion de faire le 

point sur les principaux travaux 

depuis un an. Sauf oubli de ma 

part, j’ai envie de rappeler les 

points suivants : 

 

 * Evoqué depuis plu-

sieurs années, le point d’eau de 

lutte contre l’incendie implanté 

au Logis en commun avec Mi-

chel Brillet (auquel est venu se 

joindre Eric Montigaud qui a un 

projet d’implantation d’une dis-

tillerie et se trouvait soumis aux 

mêmes contraintes ) a été réali-

sé à 3 au lieu de 2. La facture 

est donc réduite  pour chacun 

des participants. Ce point 

d’eau a été testé par le SDIS et 

est opérationnel. Il reste à y ap-

poser le panneau réglementai-

re d’identification. Le reste de 

la commune sera à équiper 

progressivement, par une bor-

ne à incendie avec débit suffi-

sant, la Charente utilisable en 

deux endroits, et au moins une 

autre réserve du même type 

qu’au Logis. 

 

 *Le projet de Voie Dou-

ce Val de Charente porté par le 

Conseil Général avance. Il est 

actuellement en phase d’en-

quête d’utilité publique. Notre 

commune est concernée depuis 

Sireuil jusqu’à Châteauneuf. 

Les travaux viendront plus tard. 

 

 *Le Conseil Municipal a 

décidé de maintenir en attente 

le projet de salle polyvalente 

en souhaitant que les possibili-

tés de financement s’amélio-

rent. Il est à craindre que les 
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conditions ne changent pas dès demain. Comme je l’entendais récemment dans une collectivité, 

devant les craintes exprimées par quelques élus, le président répondait que lorsqu’on a un pro-

jet, il faut aller jusqu’à l’étape concernant le financement. C’est à ce moment qu’on voit si le pro-

jet est possible. 

 *Le projet de noms de rues et de numérotation des habitations sur l’ensemble de la com-

mune est toujours d’actualité et en cours. 

 *Au cours de l’été, les vestiaires du club de foot ont fait l’objet de travaux de plafonds et 

de peintures réalisés par David, notre employé communal. Nous savons que l’école n’est pas ter-

minée, mais dès que possible et en fonction des vacances scolaires David s’y attaquera. 

 Une vie communale, c’est beaucoup plus que les sujets évoqués ci-dessus. C’est notam-

ment tous les problèmes trop fréquents pour lesquels la mairie et donc le Maire sont appelés et 

dont la plupart attendent une réponse favorable si possible, mais devant lesquels nous sommes 

souvent désarmés. 

 Alors, comme chaque fois, je termine en vous disant à tous que vous pouvez parfaitement 

être ACTEURS dans la vie de notre communauté. Nos quelques associations ne sont pas très flo-

rissantes et reposent sur très peu de personnes. Alors n’hésitez pas à vous ENGAGER. Venez 

nous voir à la Mairie. 

 

 Bien cordialement à tous. 

 

 André BERNIER 

 

 

 

 

. 

 

. 
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PERMANENCES  Téléphone : 05 45 62 53 86 
Fax :05 45 97 16 38 

Adresse courriel : mairie.mosnac @ wanadoo.fr 

   Site internet  :       mosnac16.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

   

  

 

   

  

 

  

 
 

PERMANENCES ADMINISTRATIVES :  

LUNDI  13 h30 à 17 h  

MERCREDI  17 h à 19 h 

VENDREDI  13 h30 à 17  h  

HORAIRES  
D’OUVERTURE  
DE LA MAIRIE 

Mardi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 

Mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 

 

Samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 

 

Médiathèque intercommunaleMédiathèque intercommunaleMédiathèque intercommunaleMédiathèque intercommunale    
18 rue du Général de Gaulle 

16120 CHATEAUNEUF 

 
Tél. 05 45 97 16 20 

 

Jeudi de 9h à 12h et de 16 h à 18h 

Atelier MémoireAtelier MémoireAtelier MémoireAtelier Mémoire    Salle Vidéo, rue Monis 

2ème et 4ème mardi de 14 h à 16 h 

Croix RougeCroix RougeCroix RougeCroix Rouge Place du 8 mai, Châteauneuf 

Permanence  le 1er et 3ème mardi de chaque mois de 15 h à 17 h 

Mission localeMission localeMission localeMission locale    
Insertion professionnelle – sociale – 

 jeunes de 16  à 25 ans, non scolarisés.    

Local à côté de l’ancien marché, à Châteauneuf, 

Siège social : Cognac 05 45 83 97 00 

Sur rendez-vous, Jeudi matin 

Permanence Conseil GénéralPermanence Conseil GénéralPermanence Conseil GénéralPermanence Conseil Général Centre médico-social, place de la Chaume à Chauvin  

05 45 97 16 16 

le mercredi de 14 h à 17 h, permanence tenue par Melle Salles Frédérique (service gérontologie) 

MAIRIE : 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 
  

    

SECTION D’INVESTISSEMENT 

  
Libellés 

  

  
Montants 

    
Libellés 

  
Montant 

  

Dépenses de l’exercice 
  

-Charges caractère géné-

ral 

-Charges de personnel et 

frais assimilés 

-Atténuations de produits 

-Autres charges gestion 

courante 

-Charges financières 

-Dépenses imprévues 

 -Virement à la section 

d’investissement 

  

  

345 451,74€ 
 

83 000,00 € 
 

75 580,00 € 
 

22 000,00 € 
 

43 010,00 € 

8 000,00 € 

12 000,00 € 
101 861,74 € 

    

Dépenses de l’exercice 
  

-Charges d’équipement 

 

 -Remboursement em-

prunts 

 

 -Dépenses imprévues 

 

-Opérations patrimoniales 

 

-Déficit antérieur reporté  
 

  
 

  

195 533,11 € 
 

170 876,42 € 
 

13 150,00 € 

 

 

5 256,04 € 
 

3 328,00 € 

 

2 922,65 € 

  

Recettes de l’exercice 
  

-Produits des services 

-Impôts et taxes 

-Dotations, Participations 

-Autres produits de ges-

tion courante 

-Excédent antérieur re-

porté 

  

  

  

    

  

345 451,74 € 
 

3 940,00 € 

142 900,00 € 

103 800,00 € 
 

7 030,00 € 

87 781,74 € 
 

    

Recettes de l’exercice 
  

-Dotations 
 

-Opérations patrimoniales 
 

-Virement de la section de 

Fonctionnement  
 

  

195 533,11 € 
 

90 343,37 € 

 

3 328,00€ 

 

101 861,74 € 
 

 

FINANCES COMMUNALES : 
BUDGET PRIMITIF 2013 
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DETAIL DES SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS VERSEES EN 2013 :  

Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (SIVOS)  11607,84 € 
SDEG (Entretien Eclairage Public)           326,40 € 
SDITEC 150,00 € 
SILFA (Fléaux Atmosphèriques)            322,75 € 
SPA                286,74 € 
Chambres des Métiers             162,12€ 
Société des Fêtes et Loisirs           600,00 € 
Société de Chasse             550,00 € 
AS Mosnac/Champmillon            700,00 € 
CPE Parents d’élèves Mosnac/St Simeux         120,00 € 
AILAN                          2910,00 € 
ADMR               145,00 € 

Donneurs de Sang               70,00 € 

Lutte contre de cancer               35,00 € 

Croix Rouge                55,00 € 

DECLARATION DE RECOLTE DE VIN 2012 :   

-Superficie totale en production : 150 ha 71 a 79ca 

-Superficie vignes Cognac   
   

137 ha 59 a 12 ca 

-Superficie vignes Pineau 07 a 06 ca 

-Superficie vignes Vins de Pays 5 ha 17 a 57 ca 

 -Superficie vignes autres débouchés                                                                     7 ha 88 a 04 ca 
       

- Récolte Cognac 14 479 hl 00 

- Récolte Vins de Pays 276 hl 00 

-Quantité autres débouchés 491 hl 50 
  

-Quantité totale 15 246 hl 50 

-Nombre de déclarations 9 

-Rendement à l’hectare 101,16 hl/ha 

-Degré moyen  9,6° 
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ETAT-CIVIL  2012 - 2013 

    NaissancesNaissancesNaissancesNaissances ::::    
    
    - RENAUD Jules, Arthur, Eric, né le 30 octobre 2012 à Soyaux 

     
                            - LAPHILIPPE Linsay, NATHALIE, Virginia, née le 10 novembre 2012 à Soyaux 

 

            -  LABERCHE Louise, Lilou, née le 22 novembre 2012 à St Michel 

 

 - PLA-GASSOL Thaïs, née le 04 décembre 2012 à Soyaux 

 

 - SEVILLE Elia, Raphaëlle, née le 16 mai 2013 à St Michel 

 

 - OTTO Soline, née le 04 octobre 2013 à Soyaux 

 

  

  

Mariages :Mariages :Mariages :Mariages :    
  

 - TERRAZA Xavier et BAZOIN Valérie le 09 mars 2013 

 

 - ALFONSO Anthony et ZAMBRZYCKI Laurie le 31 août 2013 

Décès :Décès :Décès :Décès :    
    
 - DUPUIS Jean, décédé le 1er décembre 2012 

 

 - ROBERT Daniel, décédé le 17 janvier 2013 

 

 - BERNIER Elisabeth, décédée le 21 mars 2013 

 

 -  DANTON Christianne, décédée le 23 mars 2013 

 

 - POIREAU Claude, décédé le 26 mars 2013 

 

 - FORET Jacky, décédé le 28 août 2013 
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INSCRIPTION SUR LA LISTE ELECTORALE 

 Les jeunes gens qui auront 18 ans avant le 28 février 2014  ainsi que les nouveaux habitants de la commu-

ne peuvent venir à la mairie se faire inscrire sur les listes électorales avant le 31 décembre 2013.  Au-delà de 

cette date, leur inscription sera prise en compte pour l’année 2015. Se présenter à la mairie avec son livret de 

famille ou sa carte d’identité. 

CARTE D’IDENTITE 

 La carte d’identité est délivrée gratuitement et est valable 10 ans. 

 Il faut s’adresser personnellement à la mairie du domicile afin de compléter le formulaire de demande 

de carte d’identité muni de : 

 Pour une première demande : extrait de naissance avec filiation datant de moins de 3 mois, 2 photogra-

phies d’identité (identiques, récentes, de face, tête nue, format 35mmx45mm), un justificatif de domicile (facture 

EDF, eau, téléphone, quittance de loyer, avis d’imposition, attestation d’hébergement pour les jeunes ma-

jeurs…). 

 Pour un renouvellement : ancienne carte d’identité, 2 photographies d’identité, un justificatif de domici-

le. L’ancienne carte devra être restituée lors de la remise de la nouvelle carte d’identité. 

 Pour remplacement suite à vol ou perte : déclaration de perte (peut se faire en mairie) ou vol (au com-

missariat de police ou à la gendarmerie), extrait de naissance avec filiation datant de moins de 3 mois, 2 photo-

graphies, un justificatif de domicile, un timbre fiscal de 25 €. 

 Pour remplacement en cas de détérioration : ancienne carte d’identité, 2 photographies d’identité, ex-

trait de naissance avec filiation datant de moins de 3 mois. 

 Pour les personnes mineures : les parents doivent remplir l’autorisation parentale sur le formulaire et 

produire les mêmes pièces que pour une personne majeure. 

 

  DELIVRANCE DES PASSEPORTS BIOMETRIQUES  

EN CHARENTE 

 Seules les mairies des communes suivantes sont habilitées à recevoir les demandes de passeports : 

Arrondissement d’Angoulême :    Arrondissement de Cognac : 
. La Couronne       . Cognac 

. Gond-Pontouvre    .    Barbezieux 

. Montbron        . Châteauneuf 

. Montmoreau St Cybard      . Segonzac 

. La Rochefoucauld       . Rouillac 

. Soyaux 

Arrondissement de Confolens 
. Confolens 

. Chabanais 

. Chasseneuil 

. Mansle 

. Ruffec 

 Les demandeurs, quel que soit leur domicile (même hors département) peuvent se 

  présenter indifféremment dans l’une ou l’autre de ces communes. Le passeport est  

 remis dans la commune de dépôt de la demande.  

 Le passeport biométrique coûte : 

 

    -88 € 
    -45 € pour les mineurs de 15 ans et plus 

    -20 € pour les mineurs de moins de 15 ans 
 

 Les documents à produire restent les mêmes (extrait naissance, justificatif domicile, 

 ancien passeport si il y a, 2 photos) 

LEGISLATION  
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AS MOSNAC/CHAMPMILLON 
Pour la saison 2012/2013, nous sommes 

repartis en 4ème Division. 

.La première partie de celle-ci est à 

oublier car les résultats ont été très moyens. 

La persévérance et l’entente de la majorité 

des joueurs nous a permis de nous maintenir 

en terminant à la 8ème place de la poule. 

Comme les années passées, tous les 

membres se sont afférés à organiser des festi-

vités afin de faire vivre le club : jambon à la 

broche, soirée Halloween (entre joueurs), 

choucroute, méchoui. 

Pour la saison 2013/2014, lors de l’As-

semblée Générale du 21 juin 2013, le bureau 

a été reconduit et renforcé par l’arrivée tant 

attendue de nouveaux et jeunes dirigeants. 

Nous n’avons à déplorer qu’un départ. Ce 

joueur nous quitte avec grand regret après 10 

années passées au sein du club, mais il se 

rapproche de son domicile vu la conjoncture 

actuelle. 

Nous avons enregistré l’arrivée de 5 

jeunes joueurs et un nouvel entraineur connu 

de tous : Cédric VOYER qui a pris ses fonc-

tions le 1er août. Nous avons donc un total de 

24 licenciés. 

Comme prévu pour cette saison, les 

matches aller se jouent sur le terrain de 

Champmillon et les matches retour sur le stade 

de Mosnac. 

Dates des matchs

 

 

Prochaines dates à retenir 

• 9 novembre 2013 : Choucroute 

• Février/mars : jambon à la broche 

• Fin mai/début juin : méchoui 

 

 

 

A CHAMPMILLON A MOSNAC 
22 Septembre 2013 

à 15 heures 

26 janvier 2014  

à 15 heures 

13 Octobre 2013      

à 15 heures 

16 Février 2014 

à 15 heures 

27 Octobre 2013 

à 15 heures 

16 Mars 2014 

à 15 heures 

10 Novembre 2013  

à 15 heures 

06 Avril 2014 

à 15 heures 

08 Décembre 2013  

à 15 heures 

04 Mai 2014 

à 15 heures 

 11 Mai 2014 

à 15 heures 

AS Mosnac/Champmillon 2013/2014 

Tous les matchs 

de coupe auront 

lieu sur le terrain 

de 

 Mosnac,  

mais les dates ne 

sont pas encore 

connues. 
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SORTIE ANNUELLE 

    

SORTIE ANNUELLE ORGANISEE PAR LES ASSOCIATIONS  

LE SAMEDI 22 JUIN 2013 

DANS LE LOT ET GARONNE 

 

 Ce samedi matin, nous sommes partis en direction de Duras pour la visite guidée du 

château. Puis, nous avons pris la route de Tombeboeuf où un excellent et copieux repas 

nous fût servi. 

L’après midi, ce fut la visite du musée du Pruneau à la ferme Bérino Martinet à Laffite 

sur Lot. Celle-ci a été suivie d’une vidéo retraçant toute l’activité actuelle ; de la cueillette du 

pruneau à la confection des chocolats. Tout le monde a apprécié la dégustation de leurs 

bons produits. 

Avant de prendre la route du retour, nous avons fait un détour pour aller visiter le jar-

din exotique de Colayrac où nous avons découvert : 

Sous serre, un jardin botanique 

En extérieur, le jardin exotique et les jardins thématiques (jardins bleu, zen, mexi-

cain, australien, mur végétal) 

Le mini musée du jardinage qui regroupe de vieux outils du siècle dernier. 

C’est vers 19 h 30 que nous avons pris la route du retour sans oublier de s’arrêter 

pour le rituel pique-nique. 

 

 A l’arrivée, à Mosnac, tout le monde et descendu du bus bien fatigué mais en donnant 

des grands mercis de satisfaction. 

 

         Liliane BOETTI 
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SOCIETE DES FETES ET LOISIRS 

La Mosnacotoise Trail du vigno-

ble cognaçais du 12 mai 
 
Les amateurs de course nature sont venus 

nombreux  fêter  la 10ème édition de la Mosna-

cotoise Trail du vignoble cognaçais dans nos 

petits villages de Mosnac et Saint-Simeux. Le 

peloton des charentais était important, grossi 

par des coureurs de plus de 15 départe-

ments.   

C’est près de 500 « traileurs » répartis sur les 

deux départs des 20 et 30 km ou du 13km qui 

se sont élancés parmi les vignes. Les circuits 

sur 90% de chemins conduisent  les partici-

pants en bordure de fleuve, ou passage dans 

une distillerie,  les ruines d’un vieux moulin, 

la traversée de ruisseau sur des rondins. Au 

détour d’une monotrace  ils découvrent, la-

voirs, écluse, pêcheries et point de vue sur la 

Charente. Pour franchir certains obstacles la 

corde est la bienvenue surtout sur la petite 

nouveauté qui  emprunte le tracé d’une  des-

cente de VTT dans les bois. 

De l’aveu des favoris de l’épreuve, la Mosna-

cotoise, troisième étape du Challenge des 

trails de Charente, s’est avérée être une 

épreuve très technique.  

Pour la Maritime Sophie Chapelle qui gagne, 

en féminine, le 30km, c’est une course ma-

gnifique, vallonnée, avec un parcours atypi-

que. 

Malheureusement malgré tout le travail de 

préparation fait par Paul de l’association des 

‘’Essacs de Saint-Simeux’’ et l’accord des 

propriétaires concernés la météo n’a pas per-

mis la traversée de la Charente par la digue 

surprise que nous réservions aux coureurs.  

Le cadeau de bienvenu, les récompenses 

sportives et une partie des lots du tirage au 

sort sont achetés chez les producteurs locaux 

et font le bonheur des participants. 

La Mosnacotoise c’est une fête familiale avec 

150 randonneurs : marche avec guide sur les 

demeures charentaises, et deux circuits à al-

lure libre de 6,5 et 13 km.  

L’organisation est très satisfaite de la réussi-

te  du mini-trail avec  les 200 enfants à partir 

de 3 ans avec la possibilité de faire comme 

les grands : le tracé ludique sur le stade et 

pour les plus grands 1et 2 km dans les vi-

gnes et les bois.  

Si la sécurité est la principale priorité des 

organisateurs l’accent est également mis sur 

la convivialité : boissons chaudes et petits 

gâteaux pendant les inscriptions, barbecue 

à l’arrivée en plus du ravitaillement. Avant 

le repas d’après-course le vin d’honneur lo-

cal pendant les récompenses reste, pour 

très longtemps, dans la mémoire des parti-

cipants mais surtout  la gentillesse et la dis-

ponibilité des 140 bénévoles très applaudis 

pour leur dévouement. 

Bénévoles : personnes indispensables à la 

vie de nos petites communes au sein des as-

sociations, sans qui aucune animation ne 

pourrait exister. Nous espérons que vous 

serez nombreux à donner un peu de votre 

temps pour la 11ème édition du 11 mai 2014. 

   Jocelyne BOUILLAUD 
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AMICALE DES PROPRIETAIRES DE LA CHASSE DE MOSNAC 

(APCM) 

CAMPAGNE 2012/2013 

 

  
 

A l’assemblée Générale du 3 août 2013, Monsieur le Président ouvre la séance en deman-

dant aux chasseurs présents de se lever et de respecter une minute de silence en hommage à 

Claude Poireau, vice-président de la Société de Chasse de Mosnac qui nous a quitté trop tôt. 

Puis, il rappelle son dévouement sans failles et les nombreux services qu’il rendait à la société de 

chasse en s’occupant des battues et des relations avec Châteauneuf et Birac. 

 

Après l’approbation des comptes de campagne présentés par Marcel Dumas, qui sont en 

équilibre par rapport à l’an passé, il reçoit le quitus de l’assemblée. Il précise que devant le ren-

chérissement du gibier il sera nécessaire de limiter le nombre de pièces à chaque lâcher. 

 

A la demande du Président, il est procédé au remplacement de Claude Poireau à bulletins 

secrets. C’est Philippe AUGUSTE, propriétaire à Mosnac et Châtauneuf qui est donc élu vice-

président par 10 voix sur 13 votants dont 2 par procuration. 

 

Monsieur Romain THOMAS, secrétaire, accepte d’être responsable du gros gibier dont le 

responsable pour le regroupement Birac Châteauneuf Mosnac, Font Froide et la Forêt de Chardin 

est Monsieur Joël TOFAN qui centralise toutes les demandes de bracelets pour le gros gibier : 

c'est-à-dire les sangliers et les chevreuils. Monsieur Robert BEAUVAIS ne pouvant plus exercer le 

métier de piégeur est remplacé par Monsieur LALLOYER. 

 

Monsieur le président remercie Monsieur le Maire et son conseil municipal pour l’attribu-

tion de la subvention qui permet de dédommager le piégeur et de participer aux frais de battue. 

Le quota de 5 chevreuils pour la commune de Mosnac a été fait en une seule battue. Les battues 

aux renards ont été moins brillantes, 2 renards seulement mais Jean-Marc Lalloyer en a détruit 2 

par piégeage, qu’il en soit remercié. 

 

Dans l’ensemble les jours de chasse se sont passés dans un esprit convivial et je n’ai pas 

enregistré de plaintes sur le comportement des chasseurs. Il faut souhaiter que la campagne 

2013-2014 se passe dans le même esprit. 

 

 

       Le Président, Jean-Noël RIVIERE 

 

ASSOCIATION DE CHASSE 
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UNE RENTREE PLEINE DE PROMESSES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MOT DE L’ECOLE 

Les 18 élèves Grande Section et CP d’Isabelle BOUROBOU 

 L'école de  Mosnac  fait partie d'un regroupement pédagogique avec la 

commune de Saint Simeux. 

 Les élèves de CE et CM sont accueillis à  Saint Simeux et les enfants de 

Grande Section et CP sont scolarisés à Mosnac. 

 La classe de Grande Section / CP est encore assurée, pour la dernière 

année,  par Madame Isabelle BOUROBOU. Elle accueille, cette année, 18 en-

fants. 

 Notre école dispose de 2 salles de classe, une pour le travail scolaire et 

une seconde pour des activités nécessitant plus d'espace. Nous avons une 

grande cour de récréation et un préau. Presque tous nos élèves mangent à la 

cantine où la restauration est faite sur place. 

 Nous disposons d'une garderie qui, elle, accueille à la fois les enfants 

des 3 classes du regroupement. Les horaires sont : 7h 20 / 8h50 le matin et 

16h50 / 18h30 le soir. La garderie est assurée par Madame Maria MARANDAT 

qui fait également la cantine et le ménage dans notre école. 

 Le transport scolaire est assuré par Madame Maryline SAUZET. 

 Pendant cette année scolaire 2013 / 2014, les enfants de l'école vont 

participer, comme chaque année, à des rencontres sportives de l'USEP avec 

les écoles de Châteauneuf, Moulidars, Malaville, Sireuil et Angeac.  

 Déjà sont au programme un concert au théâtre d’Angoulême en Décem-

bre et deux sorties à la médiathèque de Châteauneuf. 

 D'autres activités pourront voir le jour au fur et à mesure des projets de 

la classe… 
 Tout au long de l’année, les enfants vont essayer, par petits groupes, de 

faire les acteurs de théâtre en jouant de petits sketches, et si possible, nous 

aimerions aboutir à une petite représentation en fin d’année. 

 
       Isabelle BOUROBOU 
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 Une nouvelle année commence et avec elle, les projets de l’association des parents 
d’élèves de l’école de Saint-Simeux / Mosnac. 
 Notre assemblée générale s’est tenue le 20 septembre dernier. Et avec elle, l’élection 
du bureau qui a subit quelques chamboulements cette année. En effet, les enfants de Christi-
ne Auger et Sonia Lebouchard sont grands et partiront l’année prochaine au collège. Par sou-
cis d’organisation et de passation de pouvoir effectuée dans les meilleures conditions, elles 

ont décidé d’accompagner le nouveau bureau dans cette nouvelle année scolaire. Nous ne pouvons que les remercier 
de leur aide ! 
 Voici donc les membres du bureau : 
    Présidente : Audrey Richez 
    Trésorière et trésorière adjointe : Sonia Lebouchard et Aurélie Mercier 
    Secrétaire et secrétaire adjointe : Gaëlle Chauveau et Valérie André 
 N’oublions pas tous les parents qui ne font pas partie officiellement de cette association, mais qui nous aident 
à chaque manifestation ! 
 
 A la fin de l’année scolaire 2012-2013, l’association a organisé une kermesse, histoire de clôturer l’année en 
beauté... et ce fut le cas. Les enfants se sont bien amusés. Ils nous ont aussi fait l’honneur de nous présenter des spec-
tacles magnifiques. Enfin, nous nous sommes tous retrouvés dans la salle des fêtes de Saint-Simeux pour un grand 
repas plus que convivial ! Nous renouvellerons l’expérience à la fin de cette année. 
 
 Cette année encore, la randonnée d’orientation a reçu un franc succès. Elle a eu lieu le 5 octobre dernier, sous 
un beau soleil ! Une jolie réussite ! Merci à tous pour votre participation et votre bonne humeur ! 
 
 Pour la fin d’année, nous avons décidé de changer les habitudes et de remplacer la traditionnelle vente de cho-
colats par une vente de tabliers personnalisés avec les dessins de vos enfants. 
 
 Rendez-vous incontournable du mois de février : le loto. Il aura lieu le 1er février à la salle des fêtes de Saint-
Simeux. Alors, venez nombreux avec amis et famille !!! 
 
 Et comme tous les ans depuis plusieurs années maintenant, la collecte de ferraille aura lieu fin juin. Alors, 
nous comptons sur vous pour garder un maximum d’objets que nous pourrons récolter. 
 
 Toute l’équipe de l’association se joint à moi pour vous souhaiter une excellente année 2014, à vous et à vos 
familles. 
 
 Et comme dirait Christine, la réussite de nos manifestations, c’est la participation de vous tous. Alors, venez 
nombreux !!! 

 

         Audrey RICHEZ 
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NOS AMIES LES BETES 

CALENDRIER SCOLAIRE 2013-2014 

  

Rentrée scolaire des élèves 

  

  

Mardi 03 Septembre 2013 

  

Vacances de la TOUSSAINT 

  

  

Du  Samedi 19 Octobre 2013 

au  Lundi 04 Novembre 2013 au matin 

  

  

Vacances de NOEL 

  

  

  

Du Samedi 21 Décembre 2013 

au Lundi 06 Janvier 2014 au matin 

  

Vacances d’HIVER 

  

  

Du Samedi 22 Février 2014 

au  Lundi 10 Mars 2014 au matin 

  

  

Vacances de PRINTEMPS 

  

  

Du Samedi 19 Avril 2014 

 au Lundi 05 Mai 2014 au matin 

  

  

Vacances d’ETE 

  

  

Samedi 05 Juillet 2014 

  

 De nombreux habitants de la commune se sont plaints auprès de la mai-

rie des désagréments causés par la négligence de certains propriétaires d’a-

nimaux qui laissent leur bête vagabonder dans les rues du village.  

 Les chiens,  qui non contents de se promener, et qui risquent de provo-

quer des accidents à cause de la circulation routière, laissent en outre des dé-

jections plus ou moins importantes devant les portails, sur les trottoirs etc… 

Bref tout ce qu’il y a de plus désagréable pour la vue et l’odorat de chacun. 

 La mairie rappelle que la divagation des animaux est interdite sur la 

voie publique et en appelle à la responsabilité des propriétaires afin que les 

animaux fassent leurs besoins chez eux. 
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Ramassage des ordures ménagères : 

 Tous les mercredis matin.  
( mettre la veille dans des poubelles avec couvercles pour éviter qu’elles soient dispersées dans la nuit ). 

Tri sélectif des déchets : 

 La collecte du tri sélectif a lieu le  
 

vendredi matin  tous les quinze jours, les semaines paires, 
 

les poches jaunes doivent être sorties la veille du ramassage, soit le jeudi soir.  
Elle concerne les bouteilles plastiques, boites métalliques, briques alimentaires, cartonnettes, 

journaux, magazines et prospectus. 
 La mise en place de cette collecte sélective permet le développement du recyclage. 

 Les poches jaunes sont à votre disposition en mairie. 

 

Ramassage du verre : 

 Tri du verre vous allez être emballés ! 

 Vous triez votre verre… Vous participez alors facilement et activement à  

la protection de l’Environnement en favorisant son recyclage  

(économie de matières premières, réduction de déchets à éliminer…) 

Les conteneurs à verre mis à votre disposition sur Mosnac sont situés : 

route de St-Simeux, sur le bord de la CD 422 

à la Voûte 

à la salle des Associations, Stade de Foot  

 

Ces lieux sont aussi les vôtres, merci de les laisser propres. 

Pour  cela ne déposer rien au pied des conteneurs (ni verre, ni déchets). 

 

Déchetterie de Châteauneuf : 

Tous les jours de 9 H à 12 H et de 14 H à 18 H. 
Fermée le jeudi et dimanche et le mardi matin.  

Vous pouvez y porter les ferrailles et métaux, le verre, les remblais et gravats, 

 les déchets végétaux, les papiers et cartons, les huiles usagées, les batteries,  

les déchets ménagers spéciaux, tout venant et textiles 

 

 
CALITOM 
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Urgences 

SAMU 15 ou 112 

POMPIERS 18 

Médecins rt Parmaciens à Châteauneuf 

Groupe médical : Dr Lavessière - Cognolato  - Riviere 

Hôpital local, place de l’Eglise 
05 45 66 28 28 

Cabinet médical : Dr Levesque - Jammet 

14 Rue du Temple 
05 45 66 60 60 

Pharmacie Gonet Place de la Liberté 05 45 97 00 70 

Pharmacie Dumur 14 Rue A.Briand 05 45 97 00 20 

Pharmacie Betz 2 Rue du Général De Gaulle 05 45 66 23 02 

En cas d'anomalie sur un de ces contacts merci de nous prévenir dans les meilleurs délais.  

 

Rappel : 

Les numéros d'urgences ne doivent être uti-
lisés qu'en cas d'absolue nécessité. 

Ambulances à Châteauneuf 

Ambulances de Châteauneuf , rue Marcelle Nadaud 05 45 66 25 25  

Dr Gabart - Dr Kohout 14 Place des Minimes 05 45 66 22 31 

Dr Coquillat 17, rue Victor Hugo 05 45 97 02 14 

Dentistes à Châteauneuf 

Cabinet d'nfirmieres : Mmes Mandon - Martinaud 

Hôpital local, place de l’Eglise 
05 45 62 54 72 

Groupe de soins infirmiers: Mr San Agustin - Mme Boujut-  
5,Rue Berthe et Jules Noblet 

05 45 66 27 37 

Infirmiers à Châteauneuf  
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La Classe 

Les Grandes 

Vignes 

La Liège 

TOUS LES LIEUX DITS DE MOSNAC ET ALENTOURS 
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Blanchefleur 


